
Verdun, le 19 mai 2020 
 

Fermeture des écoles - Récupération des effets personnels et du matériel scolaire 
 

Bonjour chers parents,  
 

Comme vous le savez, suite à l’annonce faite la semaine dernière par le premier ministre, M. 
François Legault, les écoles du Grand Montréal ne rouvriront malheureusement pas avant le début 
de la prochaine année scolaire en septembre… Ayant quitté l’école le 12 mars dernier sans préavis, 
votre enfant a certainement laissé plusieurs de ces effets personnels ainsi que la plupart de son 
matériel scolaire à l’école. Afin de récupérer toutes ces choses, nous avons organisé deux moments 
de cueillette à l’école : 
 

Pour les parents dont les enfants devaient retourner à l’école le 25 mai ainsi que pour ceux dont 
les enfants ne devaient pas retourner à l’école et qui ne se sont pas présentés lors des deux 
journées offertes : 
 

- Le jeudi 21 mai de 9h00 à 11h00 
ou 

- Le vendredi 22 mai de 9h00 à 11h00 
 

Voici les consignes de récupération des effets personnels et du matériel scolaire de votre enfant :  
 

- Un sac a été préparé par l’enseignante ou l’enseignant de votre enfant. Celui-ci vous sera 
remis dans l’entrée du secrétariat.  

- Si vous avez plusieurs enfants, il sera possible de les récupérer tous en même temps, 
simplement en aviser la personne qui assurera la distribution.  

 

*SVP, veuillez rapporter tous les objets que vous avez à la maison et qui appartiennent à 
l’école et/ou à la bibliothèque*  

  

 

Mesures de distanciation et d’hygiène à suivre lors de votre passage : 
 

- En tout temps, les règles de distanciation sociale (2 mètres-repères visuels) et de 
salubrité (lavage des mains) émises par la Santé publique devront être respectées par 
toutes et tous;  

- Aucun parent ou élève ne pourra entrer dans l’école;  

-  Nous demandons qu’un seul parent vienne récupérer les effets personnels de son 
enfant dans le vestibule de l’entrée principale de l’école;  

- AUCUN enfant seul ne sera autorisé à venir récupérer son matériel. Il doit être 
accompagné d’un parent ou adulte;  

- Si vous vous apercevez, une fois à la maison, qu’il vous manque des choses, vous devrez 
faire votre demande par courriel au secrétariat et nous vous donnerons un autre 
rendez-vous pour pouvoir les récupérer.  

 

Au plaisir de vous revoir ce jeudi ou ce vendredi et de discuter avec vous si vous le souhaitez  
 

La direction. 

 

 


